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Info La Roseraie du 12 mars 2026 

Pour joindre l’école : laroseraie@cssp.gouv.qc.ca 450-645-2355 poste 1 

Pour joindre le service de garde : garde.laroseraie@cssp.gouv.qc.ca 450-645-2355 poste 6 

Site Web :  laroseraie.csp.qc.ca 

 

Message de nos bibliothécaires 
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Fermeture du secrétariat le midi 

Veuillez noter que le secrétariat de l’école est fermé pendant l’heure du dîner, soit de 11h45 à 

12h45. Si vous venez chercher votre enfant pour un rendez-vous (ou le ramenez après un rendez-

vous), il faut donc le faire avant 11h45 ou après 12h45. Merci pour votre compréhension. 

 

Journées pédagogiques pour force majeure du 27 avril et du 19 mai annulées 

En suivi des deux journées de fermeture des écoles du mercredi 11 mars et du jeudi 12 mars, en 

raison des mauvaises conditions climatiques et des pannes de courant, les journées pédagogiques 

pour force majeure qui deviendront des journées de classe seront celles du 27 avril et du 19 mai. 

Le calendrier scolaire 2025-2026 sera mis à jour sous peu : Centre de services scolaire des 

Patriotes 

 

Période d’inscription au service de garde et des dîneurs et règles de fonctionnement du service 

de garde 

La période d’inscription pour le service de garde (SDG) et le service aux dîneurs se fera en ligne 

du 16 au 24 mars 16h via Mozaïk Portail Parents 

Avant de faire l’inscription au SDG, nous suggérons fortement aux parents de lire le document sur 

les règles de fonctionnement du SDG. Ce document sera déposé sur le site de l’école et vous sera 

également acheminé par courriel sous peu par Mme Véronique, la technicienne du SDG. À noter 

que les montants demandés pour le SDG ne seront mis à jour que lorsque nous aurons les 

consignes d’ajustement par le ministère de l’Éducation, en juillet prochain. Les montants inscrits 

dans le document sont les montants actuels, de cette année. Vous devez remplir le formulaire, 

que votre enfant utilise ou non le service de garde ou le service aux dîneurs. Il s’agit du même 

lien pour les deux services. Vous devez inscrire votre enfant au service de garde ou au service aux 

dîneurs à la même école où vous avez fait sa demande d’admission. 

 

Prochaine rencontre du conseil d’établissement 

La prochaine séance du conseil d’établissement se tiendra le mercredi 18 mars prochain à 18h30. 

Si vous êtes intéressés à assister en tant que public, vous êtes les bienvenus. Il est préférable 

d’informer le président du CÉ de votre présence en écrivant à l’adresse suivante : 

ce.roseraie@cssp.gouv.qc.ca 

 

Sondage aux élèves 

Je vous rappelle que le sondage aux élèves est toujours en cours et se termine le mercredi 18 

mars. 66 élèves ont déjà répondu (24% des élèves). Merci de prendre le temps d’accompagner 

votre enfant pour le compléter au lien suivant :  Consultation aux élèves 

 

Épreuves du ministère l’Éducation 

Les élèves de 4e et de 6e année auront les épreuves du ministère aux dates mentionnées dans le 

tableau ci-dessous. Une absence non motivée (ex. voyage, tournoi) entraîne automatiquement la 

note de 0%. Merci de mettre ces dates à votre agenda. 

 

https://cssp.gouv.qc.ca/
https://cssp.gouv.qc.ca/
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Flink.cssp.gouv.qc.ca%2Fc%2F443%2F640eda54dccf288be937990fac65530ad722dee0a025dc0331f30b51e8356219b6cfa1d05167399e&data=05%7C02%7CNANCY.MARSHALL%40cssp.gouv.qc.ca%7Cff233d1bb2834e63edbc08de7ea612c4%7Ce591b77473fc4f65b31584c5a74b7594%7C0%7C0%7C639087448954221058%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJFbXB0eU1hcGkiOnRydWUsIlYiOiIwLjAuMDAwMCIsIlAiOiJXaW4zMiIsIkFOIjoiTWFpbCIsIldUIjoyfQ%3D%3D%7C0%7C%7C%7C&sdata=F7ycF%2FdNxQBFJCBBXMdSpjMU0PIc1unKCVboA%2FGVcuc%3D&reserved=0
mailto:ce.roseraie@cssp.gouv.qc.ca
https://forms.office.com/Pages/ResponsePage.aspx?id=dLeR5fxzZU-zFYTFp0t1lI5FwqeiKllDs1oE06S8OxJURUhUUVRTWUdNMjkxUUZDOUo2M001Wk1DMy4u
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Horaire des épreuves du ministère pour les élèves de 4e et de 6e année, juin 2026 

 
 

Oubli de matériel ou d’objets personnels 

Veuillez noter que les élèves ne sont pas autorisés à revenir à l’école après les classes pour venir 

chercher du matériel oublié en classe ou dans leur casier. Aucune surveillance dans les corridors 

n’est prévue et les éducatrices du service de garde ne peuvent accompagner les élèves pour aller 

chercher le matériel car elles sont responsables d’un groupe d’élèves. La personne à l’accueil doit 

rester à son poste également. Nous demandons donc votre collaboration pour expliquer à votre 

enfant qu’il n’est pas possible de revenir chercher du matériel après les classes. Si un objet doit 

être absolument récupéré, il faudra passer à l’école, avant que le service de garde ferme, soit vers 

17h45. 

 

Disponibilité du 2e bulletin 

Le 2e bulletin sera disponible à partir du vendredi 13 mars. Certains parents ont reçu ou recevront 

une invitation de l’enseignante de leur enfant afin de discuter des aspects plus préoccupants. Si, 

de votre côté, vous avez des questionnements pour l’enseignante titulaire, l’orthopédagogue ou 

nos enseignants-spécialistes en musique, éducation physique ou anglais, n’hésitez pas à 

communiquer avec eux.  

 

Prochains congés 

Les prochains congés pour les élèves sont les 3 et 6 avril : congé de Pâques (école et SDG fermés).  

 

 

 

  

Nancy Marshall, directrice 


